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LE DEVELOPPEHENT DES TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS DANS LES PAYS

DE LA 7ONE D'ECHANGES PREFERENTIELS CZEP)

INTRODUCTION

1. Le secteur des transports a un role trss important a jouer dans le

processus de develappement economique de tout pnys et de toute sous-region.

Cela tient au fait qu'il intervient a tous les stades de production et de

distribution des biens, tout en Stant indispensable au displacement des

personnes. Aussia tous les pays africains accordent-ils, aujourd'hui, une

grande importance a la planification et au develappement de ce secteur afin

de promouvoir leur developpement economique rapide= Dans les pays de la ZEP,

comme ailieurs en Afrique, 20 a 40 p. 100 des depenses globales consacrees
au developpement vont au secteur des transports. Parmi les e"l£ments que

comportent les plans de developpement, les programmes relatifs au secteur des

transports occupent ge"neralement la premiere ou la deuxieme position. Par

ailieurs, d*importants capitaux prives sont consacres a 1'acquisition de ma

teriel de transport, et ce secteur constitue. dans de nombreux pays africains,

le plus important secteur cr&ateur d'emploi-

2. . Le volume des depenses consacrees au secteur des transports est tel qu'il '

importe d'en dcfinir la destination precise de sorte que la contribution au

developpement des ressources ainsi utilisees soit au moins aussi importante

qu'elle aurait pG l'etre si ces ressources avaient et6 utilisees a d'autres

fins. L'importance du secteur des transports pour les activit^s et le dSvelop-

pement d'un pays ou d'une sous-region tient essentiellement d'un pays ou d'une

sous-region tient essentiellsment au fait que la mobilite et 1'accessibility

sont indispensables a la croissance economique dans pratiquement tous ses

aspects. Le sectsur des transports joue un role essentiel dans les domaines de

commercialisation des produits agricoles, de 1'exploitation des. ressources

mine'rales et. forestieres, de de"veloppement des nouvelles industries, des

importations et des expartations.il constitue Sgalement un facteur important

pour la realisation des' objectifs sociaux, 1'execution des programmes de sante

et d'education et des programmes d'echanges culturels.

3. Presque tous les pays de laZEP ont des politiques et des objectifs

nationaux identiques ou analogues : il s'agit de creer une infrastructure de

transport qui puisse faciliter la realisation des objectifs de developpement

economique, le plus important etant de moderniser 1'infrastructure existante

afin de repondre a la demahde, de relier les differents centres de production

au marche et d'integrer les differentes regions du pays.

4. Les Etats membres souhaitent tous promouvoir les transports specialises»

Pour cette raison, ils cherchent a mettre sn place des compagnies de navigation

nationales et multinationales et moderniser la navigation cStiere afin de faci

liter le mouvement de leur trefic maritime international.

5. Les efforts visant a moderniser les lignes nationales et leur infrastructure

illustrent la volonte de ces pays de promouvoir le trafic international a^rien
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(passager et de fret), Des efforts sont egalement deployes par les pays de la
ZEP afin d'ameliorer les liaisons des transports notamment grace aux reseaux
routiers, ferres et aerions et aux services des transports par voies d'eau

interieure. La realisation de ces objectifs en ce qui concerne le mode de

transport a developper, est, dans une large mesure, fonction des caracterisitques

geographiques 9t physiques de chaque pays de la sous-region, du niveau de

developpement economique et de la disponibilite des capitaux destines aux
investissementso

I. APERCU DE LA SITUATION ECONOMIQUE DES ETATS DE L'AFRIQUE DE L'EST ET DE
L'AFRIQUE AUSTRALE

6. Aux termes du Traite, la Zone d'echanges preferentiels pour les Etats de

l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe dont on propose la creation, est

constitute d9 18 pays= II s'agit des pays ci-apres : Angola, Botswana, Comores,

Djibouti, Ethiopie, Kenya, Lesotho, Madagascar, Malawi, Maurice, Mozambique,

Ouganda, Re"publique-Unie de Tanzanie, Seychelles, Somalie, Swaziland, Zambie

et Zimbabwe. D'une superficie totale de 8 176 000 km2, la sous-region est

composes de petits pays - 2 000 km 2 dans le cas de Maurice - et des pays

ayant une superficie relativement importante : 1 247 000 km2 dans le cas de

l'Angola. La population totalo de la sous-region est evaluee a 125,8 millions

d'habitants V/, Is pays le moins peuple etant les Seychelles avec 65 000 habitants

et le plus peuplS etant l'Ethiopie avec 31,6 millions d'habitants. Le taux

d'accroissement demographique qui est de 2,8 p= 100 pour l'ensemble de la sous-

region, va de 1,5 p. 100 dans le cas de Maurice a 4 p. 100 dans le cas du

Kenya 2/.

7. En tenues relatifs, les pays de la sous-region ne sont pas mal lotis, si

I1on utilise comme critere le PNB par habitant du groupe de pays a faible

revenu, mais demeurent pauvres si l'on utilise celui du groupe des pays a

revenu moyen. Seuls deux pays, la Zambie et le Zimbabwe, appartiennent au

groupe des pays a revenu moyen _3/. On estime generalement que la sous-region

recele d'importantes ressources naturelles. Toutefois, neuf des 32 pays Iss

moins devGloppes [revenu par habitant inferieur a 300 dollars) identifies par

1'Organisation des Nations Unies se trouvent dans la sous-region. Par ailleurs,

sept Etats membres de la Zone d'echanges preferentiels projetee sont des pays

enclaves et quatrs autres sont des lies dont trois minuscules.

V Source i 1980 World Bank Atlas, mid-1S79 Population, p.12.

2/ Source : 1980 World Bank Atlas, Growth rate (per cent) 1970-1978, po12

3/ Source : The World Bank, World Development Report, 1980 Washington,
August 1980, tables 1 and 16, P.110, 120,
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8 Malgre leur diversity les economies des pays do la sous-region presente
des nombreuses caracteristiques communes, caracteristiques que 1'on retrouve,

d'ailleurs, dans l'ensemble des pays africains. Dans sa grando majorite, la
population s'occupe essentiellement d'agriculture, secteur qui ne constitue,

toutefois, que 30 p. 100 du Produit interieur brut.

9. Au cours dGS vingt dernieres annees, les pays de la sous-region se sont
dotes d'un secteur industriel important, mais ce secteur.demeure excessivement
tributaire des cspitaux strangers et du personnel etranger. La.repartition
ggographique des projets de developpement industriel est tres mal equilibree
et les collectivity rurales n'en ont generalement guere beneficie. Dans la
majorite des pays de la ZEP, le secteur tertiaire constitue la part la plus_
importante du Produit interieur brut, dSpassant les secteurs agricoles, minier
et de transformation. Tous les pays sont tributaires des echanges internationaux
et, dans la plupart des cas, la valeur des importations constitue plus de
20 p 100 de la valeur totale de la production interieure. La valeur ajoutee
creee par le secteur de transformation est, comme l'illustre le cas du Lesotho
oQ la production industrielle ne constitue que 2 p, 100 du PIB, extremament
faibls 4/. Lr Kenya, le Mozambique, la Zambie ot le Zimbabwe constituent des

exceptions a le regie,

10 Au cours des deux dernieres decennies, la tendance generale dG 1'economie
des pays de la sous-region a ete a une croissance modeste qui s'est accompagn|e

d'un certain- dSsequilibre geographique. Le rythme.de croissance^a §t6 acc^lere.

secteurs de 1'economie n'en ont pas beneficie. Dn cosntate une importante
concentration des projets industries et des services dans les zones• ^ba .
importantes et 1'exode de main d'oeuvre qui en a resujte s'est traduite par une
baisse de la production alimentaire par habitant et par une augmentation du cho-

mage au cours des quelques dernieres annees,

11 Dans l'etat actuel des choses, la performance economique des pays de la
sous-r6gxon a ete, malgre les possibilites offertes, peu encourageante, et la ^
tendance generale de la production agricole est a la baisse. Les pnncipaux

problemes mentionnes sont dusaux mauvaises conditions climatiques, a la faiblesse
ffiit thlique et a V absence d une P°l^ique

problemes mentionnes sont dusaux

des rendements et du coefficient techn.ologique, et a V absence d une ^
d'inoltation^-a la production en favour :des exploitants agricoles et des societes
cooperatives. On estime que le secteur industrial, dans cortsine PaJ" ^ i° "U-B
rgRion, souffre de 1'exiguite des marches inteneurs, ce qui s est traduit par
une sous-utilisation de la capacity de production, rabsence d;une production
orientee vers le marche, un manque d'informations sur les conditions do 1 off

i t ionaux et en fin une

offre
orientee vers le marche, un manque dinformat
et de la demande sur les marches regionaux et sous-regionaux et, en fin, une
pSnurie de capitaux destinS aux investissements 5/. L'absence d'un reseau de
transports suffisammant developpe, phenomene du a la mediocrite^de 1 infras
tructure heritee de 1'epoqua xoloniale, constitue toujours un serieux obstacle

4/ ECA/NULP0C/Lusaka/PTA/VI/3, P. 7-6

5/ ECA/fiULPQC/LusaKa/121.
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au developpement de la sous-region. La production des biens et services etant

etroitement lies au developpement du secteur des transports, tous les pays de

la sous-region rcconnaissent la necessite de developper et de moderniser ce

secteur.

12. Pour le developpement de la sous-region, les projets realises sur le

plan national pourront servir.de base au developpsment des echanges inter-Etats

et des transports des merchandises. Dans la planification de chaque mode de

transport, il canvient de tenir compte de la necessite de normaliser I1infras

tructure et 1b materiel- Les reseaux de transports des pays de la sous-region

pourraient-etre classes en six grandes categories ; les routes, les voies

ferrees, les lignas aeriennes,les voies d'eau interieure, transports maritimes

et dernier mode a etre developpe dans la sous-rE3gion - les pipelines. Parmi

ces differents modes, la normalisation sera necessaire notamment dans le cas

des transports routiers, ferroviaires et aeriens. Chaque mode souleve un certain

nombre de problemes que les Etats membres doivent chercher a resoudre aux

niveaux national et sous-regional.

ETAT ACTUEL DES RESEAUX DE TRANSPORTS PAR MODE DANS LES PAYS DE LA ZEP ET

MESURES A PRENDRE EN VUE DE LELJR DEVELOPPEMEIMT

a) Transports routiers

13. Les reseaux routiers des pays de la sous-region souffrent de la mauvaise

organisation, du manque d'entretien, de la penurie de main-d'oeuvre qualifiee

et du manque de capitaux necessaires a leur developpement. Les pays de la

sous-re'gion ne possedent pas d'usines de fabrication et de montage de materiel

de construction routiere et les entreprises nationales de construction routiere

sont peu dSveloppees. Afin d'e'viter une dependance excessive a 1'egard du

personnel etranger, les secteurs publics et prives doivent intensifier leurs

efforts en vue d'assurer la formation de specielistes nationaux en matiere de

construction et d'entretien qui pourront contribuer a 1'amelioration de l'etat

des routes nationales et r^gionales. Les pays de la sous-region et les organismes

de credit doivent deployer des efforts particuliers en vue de la creation

d1entreprises nationales des travaux publics en fournissant, a cette fin, une

assistance financiere et technique aus services publics pertinents, afin de

leur permettrs d'ameliorer leurs methodes d'attribution des marches, de planifi

cation des travaux et-de supervision, et aux entrepreneurs existants ou potentiels

afin de leur permettre d'acqu^rir'le materiel approprifi et de se doter des

moyens n^cessaires a l'gtablissement.des avis d'appel d'offre et des prix de

revient, a la comptabilite et ft la gestion des marches. En effet, il n'est pas

possible aux pays de la sous-r6gion de dSvelopper les transports routiers avant

d'avoir trouve une solution aux problemes de construction et d'entrstien

des routes.

14. Dans le cas des nouvelles routes transafricaines l'Autorite de la route

transafricaine Hombasa-Lagos et l'Autorite de la route trans-Afrique de l'Est

Le Caire-Gaberones actuellement en cours de construction dans la sous-region, on

a adopte des normes de conception - construction qui sont connues des pays membres

que traversent ces routes et ont ete acceptees par eux. Toutefois, a divers

points frontaliers, on peut constater que les normes sont diffeYentes dans le

cas d'autres routes inter-Etats. II est souhaitable d'adopter les fnemes normes
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dans le cas des liaisons frontalieres du reseau routier regional : r£seau de
routes bitumees et a deux voies. Toutefois, on peut adopter-des norrnes inferieures

s'ilrevele que le volume de trafic futur sera faible, soit, en general, moins

de 200 vehicules par jour. Dans le cas du principal reseau routier inter-Etats,

la norme minimale est qu'il soit gravillone de sorte qu'il soit praticable en

tous temps. Avant d'opter pour une quelconque norme routiere, il faut tenir

compte du probleme d'entretien. En effet, une norme §levee de construction peut

se- traduire par un faible cout d'entretien, tandis qu'une norme inferieure
risque de se traduire par un cout eleve d'entretien.

15. Le developpement des routes inter-Etats exigsra non seuloment la normali

sation de la conception - construction, mais egalement celles d'autres pratiques
d'exploitation telles que :

■ .- i) le reglement concernant la charge maximum par essieu, ainsi que le
■ po.ids et la longueur des vehicules,

ii) la limitation des vitesses, :

iii) les signaux de circulation et les indications routieres ,

iv] la solution aux problemes que peuvent poser les differents systemes de

circulation adoptes sans les differents pays la sous-region (conduite

a gauche et conduite a droite),

v) les hormes de conception des ponts,

vi) les conditions de delivrancc des permis de conduire et le type de

vehicules a utiliser dans les transports regionaux.

16. La normalisation et les reglements operationnels necessaires au develop-

pement des transports routiers doivent s'accompagner d'une coordination des

divers reglements en la matiere tant au niveau theorique qu'au niveau des moda-

lite*5 pratiques. A cette fin, le Comite des transports et communications doit

crSer un sous-comite charge d'etudier les problemes des transports routiers dans

la sous-region. Ledit sous-comite doit en consultation avec les differents

ministeres et organismes publics charges du transport routier dans la sous-

region, definir une politique routi&re concernant les operations internationaies

et degager les points qui pourraient servir de base a un accord inter-Etats.

On peut citer a cet egard 1'accord conclu par les six pays francophones d'Afrique

de l'Ouest, a savoir, le Benin, la Cote d'lvoire, le Senegal, le Togo (pays

cotiers), la Haute-Volta et le Niger (pays sanslittoral). Cet accord prevoit

que les pays enclaves assurent le transport des deux tiers de leurs produits

d'importation et d'exportation, tandis que les pays cotiers se partagent le tiers

qui reste.

17. La sous-region devrait ben6ficier des efforts deployes par la CEA en vue

de l'elaboration d'un Code africain de la circulation routiere dont le but

principal est de reduire le nombre croissant d'accidents de la route, ainsi que

de la mise en place des reseaux d'information routiere qui seront mis a la dis

position des responsables de tous las projets routiers et de transports routiers

a exe"cuter en Afrique. La creation des principales routes de desserts national.es

et internationaies prevue dans le Plan directeur des routes africaines

beneficiera Sgalfement a la sous-region.
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b) Transports ferroviaires

18. En cg qui cancerne le develappement des chemins de fer st Iss transports
ferroviaires, tous les Etats membres de la ZEP, hormis quatre (Comores, Maurice,
Seychelles et Somalia) possedent des reseaux ferroviaires. Toutefois, la plupart
des lignes etaient concues et construites, il y a longtemps, pour repondre a
des fins specifiques. La densite moyenne des reseaux, dans la sous-region, est
faible. Les reseaux ferroviaires se composent de reseaux nationaux non relics
les uns aux autres, a I1exception de la ligne Djibouti-Ethiopie et de la ligne
Kenya-Ouganda, l'ecartement des rails etant de 1 067 mm en Afrique australe
et de 100D mm en Afrique du Nord.

19. A l'heure actuelle, la construction de nouvelles lignes ne serait necessaire
que pour le transport des mingraux et la mise en communication des pays enclaves

[Rwanda et Burundi) avec reseaux ferroviaires existants. Le developpement de

1"infrastructure ferroviaire devrait etre axe sur la renovation et la modernisa
tion des lignes existantes. D'une maniere generale, les administrations
ferroviaires de la sous-region sont appelees a :

- recover et moderniser les voies existantes,

- moderniser les systemes de signalisation et de communication,

- coordonner les regies et pratiques d'exploitation notamment en ce qui

concerne les tarifs et les programmes de formation,

- crSer des stations de transit entra les reseaux adjacents,

- former des spgcialistes de la gestion et de la planification en vue de

faciliter 1'exploitation des reseaux existants dans la sous-rggion.

20. Les organismes nationaux des chemins de fer et les ministeres pertinents

devraient egalement accorder une attention particuliere aux problemes d'exploi
tation qui se posent actuellement a leurs chemins de fer. Les reseaux ferroviaires
de la sous-region souffrent, dans leur quasi-totalite, de la me'diocrite de la

rotation du materiel roulant qui a dss incidences negatives sur la capacite

de transport. Ce phenomene est dO a de nombreux facteurs tels que le manque

d'engins de traction, I1utilisation de wagons pour l'emmagasinage, la p§nurie
d'installations d'entretien, de personnel et de pieces de rechange, la

faiblesse de la capacity portuaire, le caractere peu approprie des re"glementations

et des tarifs de location, etc. La reduction de la frequence des rotations don.t

on ne saurait exagerer 1'importance dans la mesure ou elle permet de reduire

les investissements sur le materiel roulant et d'augmenter les recettes,

devrait faire l'objat d'une etude approfcndie. En ce qui concerne les ^changes

inter-Etats, il n'est pas possible a un pays dont le materiel roulant ne suffit

pas au transport interieur de mettre des wagons a la disposition d'autres pays.

Le succes des echanges inter-Etats sera, dans une large mesure, tributaire du

materiel roulant disponible.

21. De nombreux chemins de fer souffrent manifestement de certains problemes

d1organisation et de gestion, problemes qui sont souvent a I1origins de la

stagnation, voie de la chute, des recettes. Etant donne son importance et sa

complexite, ainsi que la ne"cessite pour tous les pays d'adapter continuellement

ses services aux besoins peu constants des expediteurs et des passagers et
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d'attirer la clientele pbtentielle, le secteur des chemins de fer exigG des

cadres et des gestionnaires particulierement dynamiques ayant un esprit
particulierement imaginatif.

22. De nombreux chemins de fer de la sous-region ont subi d'importantes

pertes dans letrafic de courte distance en raison de la concurrence des trans

ports routiers. Les chemins de fer doivent done axer.leurs efforts sur le

transport de longue distance ou ils ont, chaque fois que le volume des produits

transported est assez important, un avantage sur les autres modes de transport

en ce qui concerne les prix. La creation de la ZEP offre un grand champ d'action

aux operations de trafic de longue distance,, ce qui est de nature a .be"ne"ficier

aux sacie'te's de chemins de fer et aux pays auxquels elles pretent leurs

services-

23. Afin de pallier les insufisances des divers re*seaux ferroviaires, il

faudrait examiner la possibility d'adopter une approche plus.officielle visant

a rgsoudre, sur le plan sous-regional, les problemes des chemins de fer. Une

des possibility consistsrait a creer, comme dans le cas du secteur routier,

un sous-comite qui serait charge d'adopter, en collaboration avec 1'Union

africaine des chemins de fer, des normes concernant, par exemple, le gabarit

de passage libre, le gabarit de chargement, la charge a l'essieu, les troneons,

les types de branchements, les signaux, les systemes d'Electrification, les

types de wagons destines au trafic inter-Etats, les composantes de traction et

de materiel roulant, les systemes de freinage, les regies d'entretien, les

tarifs de fret, les regies regissant 1'utilisation des wagons destines au trafic

inter-Etats, les accords concernant les systemes de mise en commun des wagons
et toutes les questions connexes,

24. De maniere generale, le sous-camite devrait se charger du de"veloppement .

et de la coordination des operations et des services des reseaux des shsmins de
fer dans la ZEP y compris tous les amenagements qua l'on peut prevoir pour le

transport ferroviaire des passagers et des merchandises dans la sous-region.

c) Transports ae'riens

25. Les transports aeriens ou trafic commercial afirien- sont relativement
recents dans la sous-rfigion. La plupart des compagnies asriennes n'ont pas

encore exploite tout leur potentiel en matiere de trafic passager et de trafip

fret tant sur le plan interieur que sur le plan international. Cela est notamment

dQ a 1'importance des fonds qu'implique le develappement des transports a^riens.

26. A 1'heure actuelle, la repartition des itineraires aeriens dans la sous-
region est serieusement desequilibree, dans la mesure oD la plupart des pays

de la sous-region sont relifis quotidiennement a I1Europe, a l'Asie et au Moyen-
Orient, mais ne sont relies entre eux que de facon sporadique, au grant

detriment des pays enclaves n'ayant pas de compagnie nationale. Les transports

aeriens dans la sous-region se heurtent egalement au manque de materiel et

d'installations de base. Par ailleurs, de nombreux transporteurs nationaux

e"prouvent des difficulty's de financement et souffrent de la penurie de personnel
qualifie et competent tant au niveau de la gestion qu'au niveau technique.
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27. Afin d'ameliorer les services de transports aeriens dans la sous-region,
les Etats membres sont appeles a :

a} promouvoir une meilleure utilisation du materiel et des installations
de transport, exploiter ou creer en commun des etablissements de

formation, des installations d'entretien et de reparation, normaliser

les methodes de formation de personnel et les conditions de delivranee

des permis de conduire, liberaliser les droits d'exploitation des

lignes reliant les Etats membres, creer et exploiter en commun, chaqug

fois qu'il est juge opportun, le material ct les installations de
navigation aerienne %

b) harmoniser le trafic interieur, inter-Etats ot international, la vu
e'est possible j

c) planifier et creer en cammun des itineraires aerie-ns inter-Etats et
intra-africains s

d) develapper les services de fret et de courrier aeriens inter-Etats
et intra-africains.

II s'agit d'assurer l'homogeneite tant en ce qui concerne les appareils
que le personnel et les techniques d'exploitation afin de permettre aux

compagnies aeriennes d'avoir recours les unes aux autres en cas d'urgence. A

cette fin, les pays interesses devraient s'attacher a la realisation de la

plupart des objectifs susmentionnes en collaboration avec la CEA, 1'Association
des compagnies aeriennes africaines (AFRAA) et la Commission africaine de
1'aviation civile (CAFAC).

d] Ports et transports maritimes

28. Lbs transports maritimes contriouent grandement au deVeloppement des

echanges internationaux. Toutefois, s'il est vrai que les pays de la sous-

region ont deploye d'importants efforts en vue d'amenager at de moderniser

leurs ports, il n'en demBure pas moins qu'ils sprouvent des difficulty en

matiere d'exploitation et de gsstion portuairesD

29. Le probleme le plus grave qui se pose aux pays de la sous-region est

l'encombrement portuaire, la cause principale fitant la mauvaise exploitation due

a la penurie de personnel qualifig a tous les niveaux, des cadres superigurs

aux ouvriers. La gestion portuaire et le developpement des operations portuaires

se heurtent essentieilement aux problemes ci-apres :

a) l'insuffisance et la vetuste du materiel de manutention,

b) 1'absence ou l'insuffisance des structures organisationnelles dans les
ports,

c) l'insuffisance d'installations de stocKage et la mauvaise exploitation
des capacites existantes,

d) la mauvaise coordination avec les autres modes de transport qui desser-
vent les ports,

e) la mauvaise coordination entre les divers services portuaires adminis-

tratifs (douane, banques, services d'immigration),

f) la complexity des systemes d'information et des formalites administratives
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30. Afin de resoudre ces problemes, les Etats membres devraient ss fixer

pour objectif :

a) d'ameliorer la formation du personnel portuaire a tous les nlveaux,

b3 d'harmoniser les formalites administrates et douanieres,

c3 d'accorder aux pays enclave's et aux pays semi-enclaves des facility

de transit,

d) de moderniser les installations portuaires.en vue d'assurer une

meilleure rentabilite,

e) d'utiliser la capacity tatale des installations existantes et d'en

assurer l'entretien.

31. Lgs Etats membres devraient serieusement examiner la possibility de creer

des services de transports maritimes adequats. II convient d'adopter une

approche collective aux problemes des transports maritimes afin de surmonter

les difficultes qui pourraient resulter de I1exploitation d'une flotte.peu; impor-

tante bomme cells qui appartenait a l'ancienne compagnie"East African National

Shipping Line" qui stait conjointement exploitee par le Kenya, 1'Ouganda, la

Republique-Unie de Tanzania et la Zambie. En effet. toute compagnie maritime
exploitant une flotte de cinq batiments au plus est condamnee a souffrir de la
modicite de ses ressources financieres auxquelles viennent s'ajouter les

difficultes dues aux pratiques facheuses des conferences maritimes. En outre,

l'appareil'de gestion de ces compagnies est generalement peu complexe et les
responsables n'ont pas, dans la plupart des cas, de connaissances specialisees
en matiere de gestion des services de transports maritimes. Les Etats membres
devraient prendre tous ces elements en consideration avant de proceder a la
creation, dans la Zone d'echanges preferentiels, d'une compagnie maritime

multinational^.

32. II convient egalement de developper la navigation cotiere dans la sous-

region. Les pays insulaires ne peuvent participer pleinement aux echanges

intra-africains que s'ils soht relics au continent par des lignes r^gulieres.

La compagnie tanzanienne de navigation cotiere, TACOSHILI, est entree en

service depuis quelques annees et lfexperience acquise.devrait servir aux

Etats'membres qui sont a meme de creer des compagnies nationales de navigation
cotiere. La navigation au long des cotes de 1'Ocean Indien renforcerait consi
derablement le reseau de transport terrestre Nord-Sud existant.

e) Transports par voles d'eau interieure .

33. On ne saurait exagersr le role que pourrait jouer le transport parties
d'eau int§rieura dans le developpement economique de la sous-region. A l'heure
actuelle/'l'exploitation des~ voies d'eau interieure demeure limitee. Les . ..
principaux lacs navigables sont les lacs Malawi, Tanganyika et Victoria. Ila
sont tous facilement navigables sans necessiter des travaux d'amenagement et

la navigation y est quasi-illimitee, a condition que les chenaux soient
correctement baliaes" et que le materiel utilise soit adapte aux conditions -

spe\cifiques de navigation .
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34. Le developpBment du transport fluvial dans la sous-region se heurte aux

variations saisonnieres du debit et du cours des rivieres et fleuves auxquelles

s'ajoutent de siniorite, parfois extreme, et I1instability du lit. En outre,

la plupart des fleuves sont separe"s les uns des autres par des biefs de rapides

et chutes naturels qui rendent impossible le passage des bateaux d'une partie a

1'autre. Le fleuve Zambezi, par exemple, n'a etS amenage" que jusqu'a Tete et

la partie inf^rieure de son affluent, le Shire, jusqu'a Chiromo.

35. Ouatre facteurs sont indispensables au developpement des transports par

voies d'eau interieure dans la sous-region :

- la construction d'escales ou leur remise en etat (ports et terminaux de

transbordement) et la fourniture de services et de materiel de navigation

adequats s

- I1adaptation des navires aux conditions specifiques de navigation des

divers cours d'eau et aux types de marchandises transportables par voies

d'eau interieure ;

- 1' existence, de personnel technique qualifie pour 1'entretien et
I1exploitation des embarcations fluviales et des installations portuaires

- la promotion et la coordination des activites intsr-Etats en ce qui

concerne les fleuves, les rivieres et les lacs internationaux notamment

en matiere d'administration, d'organisation de la gestion et d'exploita

tion des transports par voies d'eau interieure.

f) Communications

36= A l'heure actuelle, les reseaux postaux, de telecommunications et de

diffusion dans la sous-region sont peu developpes, Ce secteur offre d'enormes
possibility's de promotion du developpement economique et social de la sous-region,
En effet, les services telephoniques et postoux 3t d'autres services de
communication constituent une base importante au developpement des secteurs

industriel, commercial, agricole et d'autres secteurs de l'economie. En ce qui
concerne le secteur industriel, les services de communication sont indispensables
a refficaclte" de la gestion et du controle des operations industrielles et du
circuit de commercialisation et de distribution des produits industriels. En ce

qui concerne le commerce et les echangtfc HfiBnetaires, il est necessaire d'avoir

des services de communication rapides et tfes services postaux efficaces. Pour

ce qui est du secteur agricole, les informations concernant les conditions
me"teorolagiques,, les epidemies et les nouvelles techniques agricoles sont

utiles aux agriculteurs.

37, Pour d6velopper les reseaux de communication dans la sous-region, il faut

essentiellement :

a) ameliorer et developper les reseaux nationaux ;

b) renforcer les services de communications dans les zones rurales des

Etats membres ;

c) assurer I1expansion rapide des etablissements de formation de personnel

en matiere de communication ;
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d) app-liquer judicieusement les nouvelles techniques aux reseaux de

communication nationaux, sous-regionaux et interregionaux et achever

l'e~lement terrestre du Reseau de telecommunications panafricaines
dans la sous-region [PANAFTELK

3B. Le Roseau de telecommunications panafricaines (PANAFTEL) qui est en cours
de construction constitue, a lui seul. l'element le plus important du systeme
commun de transmission et de telecommunications dans la sous-region. Ce projet

vise essentiellement a doter la sous-region d'un reseau fiable de telecommuni
cations terrestres permettant de relier, grace a des services de telephone

et de te"lex de premiere qualite", tous les pays africains sans avoir recours a

des centres situe"s en dehors de 1'Afrique. Dans la Zone d'echanges prgferentiels,

l'Ethiopie, le Kenya, la Re"publique-L)nie de Tanzanie et la Zambie disposent

deja de certaines liaisons, et certains circuits sont deja entres en service, ...

g) Transport multimodal international

39. Le Traite, deja conclu, portant crSation -de la Zone d'Schanges prgent

pour les.Etats de 1'Afrique de 1'Est et de 1'Afrique australe invite, dans ses

protocoles, les Etats membres a simplifier leur systeme tlacumentaire et a

eliminer les procedures retardant inutile'ment les operations de transport de

transit dans la sous-region [ce sujet est examine dans un autre document etabli :

a I1intention des participants a la prgsente reunion). L'application du Traite
devra-donc permettrie une augmentation du trafic de transit.

PROJETS REALISES AU TITRE DE LA PREMIERE PHASE DU

PROGRAMME DE LA DECENNIE DES NATIONS UNIES POUR LES TRANSPORTS

ET COMMUNICATIONS EN AFRIQUE (UIMTACDA)

40. Le programme initial de la premiere phase de la D6cennie [1981-19833

comportait la mise en oeuvre de 771 projets - dont 221 etudes spe"cifiques - ayant

un coOt total d'environ 9 milliards de dollars [valeur 1978-1980], l'^quivalent,
aujourd'hui, de plus de 10 milliards de dollars,

II ressort des dernieres informations obtenues et des possibility de finan-
cement qui se sont degagges notamment au cours des reunions techniques consultatives
et des renseignements recueillis au cours des operations de mise a jour du
programme de la premiere phase que :

- le programme actualise comportera, en fin de compte, 940 projets dont
le cout global sera de 1'ordre de 12 milliards de dollars ;

- pour 350 projets, la situation se presente comme suit : certains sont
acheves ou en cours d'execution ; pour d'autres encore, les perspectives

de financement sont tres bonnes.

41. En ce qui concerns plus precisement la sous-region du MULPOC de Lusaka,
la situation des projets nationaux et sous-regionaux se presente comme suit 1/

V Pour les statistiques detainees, se reporter aux annexes I et II ci-
jointes. L'annexe I porte sur les projets et fournit les donnees par pays.
L'annexe II porte sur les projets sous.-regionaux.
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- Nornbre des projets inclus au programme initial (tous secteurs) 240

- Nombre des projets acheves ou en cour-s d°execution 81

- . ■ ' " (34 p, 100)

- Cout estime des projets £en millions de dollars) 2 203,2

- Financement requis (en millions de dollars) 867

42. Les donnees ci-dessus permettent d'avoir une idee gSnerale des progres

realises dans la mise en oeuvre du programme, idee qui risque, toutefois, d'etre

assez vague etant donne qu'il n'a pas ete facile a la CEA d'obtenir des pays

inte>ess§s des institutions specialises de 1'Organisation des Nations Unies,

des organisations.intergouvernementales africaines, des pays donateurs et des
organismes financiers, les informations actualisees qu'elle avait demandees.

Ce qui a eu pour facheux resultat d'empecher la CEA de faire prevaloir aupres
des donateurs le bien-fonde de certains projets. la Commission ayant pour
politique de ne pas s'engager ainsi avant de savoir si tel ou tel projet
pourrait §tre finance.

.43.. Outre les activites en cours, la dsuxieme Conference des ministres des
transports, des communications et de la planification, reunie en mars 1981, a "

invite la CEA a entreprendre des actlvitfis plus specifiques. En ce qui concerne
la sous-region du MLJLPOC de Lusaka, il s'agissait de mener les activities ci~
apres :

- Uns mission commune CEA/OMCI chargee d'etudier la possibility de trans
former le "Bandari College" de Mombassa [Kenya), en un centre multina

tional pour les operations et la gestion portuaires. Cette mission a ete

effectuee en novembre 1980 et son rapport a ete presente a la cinquieme

reunion du Conseil des ministres du fiULPOC de Lusaka, tenue en mars
1982 a Lusaka i

- Une mission commune CEA/OMCI/CIMUCED a 6t6 effectuee dans six pays de la
CCDAA en vue d'examiner les moyens de renforcer leur capacite en matiere

de transports maritimes [notamment en cg qui concerne leur politique

maritime, la main-d'oeuvre, la legislation et la s^curite maritimes).

Cette mission a eu lieu en octobre/novembre 1981 et un rapport a 6t6 ■

presente a la cinquieme reunion du Conseil des. ministres du MULPOC de

Lusaka, tenue a Lusaka en mars 19B2j

- En novembre 1981, le Conseil d1administration de l'Autorite de la route

trans-Afrique le Caire-Gaberones est entre en fonction ; son organe

executif a ete designe et son programme d'action etablij

- II a ete accords une assistance a l'Autorite trans-Africaine Lagos-

Mombasa en vue de lui permettre de nfigocier le financement de son

programme avec le PNUD [1 million de dollars dans le cadre de son

troisieme cycle de programmation au titre de services de consultants,

d'assistance technique et de materiel) et ACDA (chef de file : Belgique).

Cette assistance a permis d'obtenir de la Belgique 10 millions de

dollars a titre de financement initial.

- En ce qui concerne les etudes de faisabilite qui s'inscrivent dans le

cadre du projet SHP-26 relatif a la creation d'une compagnie maritime

multinationale, la CEA a defini le cadre d'une etude que le FED etait

pret a financer, le but etant de creer une compagnie maritime multinational

a laquelle participeraient 12 pays insulaires de 1'Afrique de l'Est et
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de 1'OcSan Indien. Le toxte definissant le cadre de cette etude a ete
transmis, en juillet 1980. aux 12 pays interesses pour leur approbation,
et la CEA a regu six reponses positives CComores, Ethiopie, Kenya,
Madagascar, Ouganda et Republique-Unie de Tanzanie), ce qui lui a permis
de soumettre, en avril 1982, au FED une demande pour le financement de
1'etude.

La CEA est actuollsment en pourparlers avec 1'Union sovietique en vue
d'obtenir son assistance pour une etude d[harmonisation et de modernisa
tion de la legislation maritime en Afrique (SHP-23).

- La CEA a effectue un projet d'assistance preparatoire concernant le type
de navires utilisables sur les fleuves Zambeze, Kafue, Kabompo et
Luangwa dont le financemgnt (20 00.0 dollars) a Ste assure par le PNUD
(INP-10), La description complete du projet dont le cout a ete estime

9 28O<2?2 dollars a 6t6 Presentee au PNUD qui en a approuve le financement
pour 1983=

~ En ce qui concerne la formation en matiere de navigation, les Etats de
^°us"r^iDn ont dsmandfi a la CEA d'effectuer, en collaboration avec

1 OMI, une etude de pr^faisabilite concernant la creation d'une academie
de sciences et techniques de la mer. Le rapport y relatif a ete presente
a la derniere reunion du Conseil des ministres du MULPOC de la sous-region
tenue du 23 au 25 mars 1982. Le rapport adopte, met 1'accent sur la
necessity de creer une telle academie qui aurait un contingent d'environ
300 etudiants. Le cout du projet a ete estime a environ 14,2 millions
de dollars.

ELABORATION DU PROGRAMME D'ACTION DE LA PHASE II DE LA DECENNIE
C19B4-19B8)

44. L'elaboration du projet de programme est en cours, le but etant de presenter
le programme a la Conference des ministres des transports, des communications Gt
de la planification lors de sa troisieme reunion qui se tiendra a Rabat (flaroc)
en mars 1983. Contrairement au programme de la premiere phase fitabli par la CEA
en 1378-1979, le nouveau programme sera elaborfi a partir des propositions formu-
lees par les pays africains, de sorte qu'il reflete les aspirations et les
organisations intergouvernementales des pays interessSs plutot que d'etre le
resultat d'une selection faite par la CEA.

45. Pour 1*Elaboration preliminaire du programme de la phase II, les pays
interesses ont ete invites a soumettre a la CEA, avant octobre 1961, les listes
provisoires des projets dont ils prevoient 1'execution au cours de la periode
1984-1988. A se reunion tenue en fevrier 1982., le Groupe de travail a precede
a un examen approfondi concernant l'utilite des projets, apres quoi la CEA a

recrute, a partir de Janvier 1982, des consultants qui se sont rendus dans tous
les pays africains afin de confirmer les details dqs projets prfisentes.Les '
consultants ont etabli des rapports qui ont fait l'objet d'un nouvel examen
approfondi par le Groupe de travail au cours de sa reunion tenue en septembre
1982. II importe de tenir compte, lors de 1•elaboration du programme de la
deuxieme phase, des projets du programme de la premiere phase et des etudes nan
realisees ou en souffrance.
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46. Dans le cadre de 1'Elaboration du programme dG la- phase II. il est prevu

de tenir les reunions ci-apres : rSunion du Comite de coordination interinstitu-

tions devant se tenir en octobre 1982 a DaKar ..(Senegal) ; reunion d'experts

prevue pour Janvier 19B3 a Addis-Abeba et reunion de la Conference des ministres

des transports, des communications et de la planification qui se tiendra a

Rabat (Maroc) en mars 1933= Les reunions du Groupe de travail tenues en fevrier

et en septembre 1982 a Addis-Abeba (Ethiopia) ont permis de rationaliser les

activites preparatoires au. titre. du programme de la phase II et prepare le

terrain pour les reunions a suivre.

47. A sa huitieme reunion tenue en avril 1982 a Tripoli (Jamahiriya arabe

libyenne), la Conference des ministres de la CEA a souligne la necessite pour

tous les Etats membres d'accorder une priorite a la mise en oeuvre du programme

de la Decennie et de tenir compte, lors de la restructuration du re"seau des

transports et communications, des facteurs ci-apres :

a) La necessite d'exploiter pleinement les possibility's, offertes par les

voies d'eau inteYieure qui constituent l'un des modes de transport les

moins chers, en determinant et en ameliorant la navigabilite des ■

fleuves, en mettant en service des bateaux plus adapted aux conditions

de navigation, en cre~ant des e"tablis.sement3 de formation de personnel

et en rationalisant les methodes de gestion et d'exploitation des

transports par .voies d'eau interieure.

b) La necessite d'etudier serieusement les possibilites d'utilisation

des techniques a forte intensity de main-d(oeuvre dans les domaines de

construction et d'entretien des infrastructures.des transports.

c) La necessite de prendre dument compte de le place importente qu'occupe

le transport de materiel et d'equipement dans les plans de developpement

national et la. necessite de mettre au point, aussi rapidement que

possible, du materiel local. A cet egard, les gouvernements devraient

examiner serieusement les incidences du manque d'entretien sur la valeur

marchahde des biens de capital fixe, adopter des methodes syste"matiques

d'entretien preventif et de remise en e"tat et en encourager l'adoption.

d) La necessits de. prendre desmesures visant a rentabiliser 1'actual

reseau dss chemins de fer, en procSdant notamment a la remise en Stat

des voies existantes, a la modernisation du materiel rou^nt et a

1'amelioration des mgthades de gestion et d'exploitation grace a la

formation de personnel.

e) La necessity de promouvoir les programmes de formation dans les academies

maritimes et les.Stablissements nationaux de navigation et la creation

de compagnies de navigation multinationales et de prendre des mesures

visant a augmenter la part des pays africains dans le trafic de fret

maritime•

f) La necessity de rentabiliser les operations portuaires en organisant

des programmes de formation , en adoptant des nouvelles techniques de

gestion, en utilisant de facon plus rationnelle les installations et

le materiel existants et le cas ficheant, en modernisant le materiel.
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46. Les participants- ont egalement declare que les gouvernements devront, s'ils
veulent augmenter les possibility d'une cooperation eoonomique efficace,
participer a la creation, dans un contexts multimodal, da reseaux de transports
multinationaux afin de facilitsr le developpement des echanges intra-africains
de matieres premieres pour 1'industrie et d'autres biens et services, etant
donne que dans le crs ou les Etats membres ne parviennent pas a promouvoir les'
complementarites concernant les matiergs premieres et les activites a entrepren-

dre,^le volume et la gamme de productions demeureront limites. A cet 6gard3 il
a ete recommande aux gouvernements ce qui suit t

a) En ce qui concerne 1'exploitation des ressources naturelles, il convient
d'accorder une hatue priorite aux projets inscrits au programme de la
Decennie, etant donne la complementarity des Etats membres pour ce
qui est des matieres premieres et des programmes d'activites.

b3 En ce-qui concerne-les transports aariens et 1'extension et la moder
nisation des aeroports, il convient de promouvoir.la cooperation entre
les compagnies nationales afin d'augmenter leur rentabilite" et de

reduire les couts, ce qui constituera une premiere etape vers la
creation de compagnies multinationals,

c) En ce qui concerne les transports routiers, l'objectif principal serait
. de terminer la mise en place des autorites de la route trans-africaine

et, a un stade ulterieur, de crear une association routiere africaine

devant servir de centre d'echange de vues et de renseignements concernant
le secteur routier-

d) II convient de creer un institut regional de recherche afin de promouvoir
la recherche dans les domaines relatifs atous les modes de transports.

INVENTAIRE'CONCERNANT LES RESEAUX DES TRANSPORTS EXISTANTS

49. Si les Etats membres veulent moderniser et etendre systfimatiquement les
reseaux de transports et communications et d'en creer des nouvelles en vue de

consolider leur cohesion actuelle, il leur faudrg tout d'abord etc3blir un

inventaire des Elements dcja disponibles^ L'etablissement de cet inventaira est
nficessaire a la formulation de politiques, a I1utilisation optimale des instal
lations existantes et a la mise en place des mScanismes de base indispensables
aux prises de decisions concernant lpextension dss rgseaux des transports et

communications existants, L'inventaire devrait avoir pour objectif immediat de
determiner si ces reseaux repondent aux besoins immediats, ou s'il y a lieu de
les renover ou de les etendre.

50. Avant de proceder a une etude globale de la situation actuelle, il est

n6cessaire d'identifier les caracteristiques materielles des reseaux des transports
II s'agit notamment :

a) de 1'emplacement des diverses infrastructures de transports inter-Etats j
b) des capacitcs actuelles des -.transports interieurs et inter-Etats des

passages ot des merchandises ; ' ■

c) d'un inventaire visant a determiner les capacity's des infrastructures

existantes et du materiel de transport, y compris les bateaux.
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L'inventaire devrait porter non seulement sur Igs principales installations,
mais egalement sur des autres installtions moins importantes telles que les routes
et services de desserts.

51. L'inventaire concernant les infrastructures et le materiel doit etablir

une distinction entre les differents modes de transport existants, chaque mode

jouant un role specifique pour ce qui est du trafic des passagers et des merchan
dises .

52. La deuxieme stape consiste a determiner le volume et la composition du

mouvement du trafic actuel pour chaque mode de transport et notamment la strategie

a adopter en vue de la mobilisation des rcssources techniques et financieres pour

le developpement des transports dans les Etats membres de la ZEP.

53. Si, pour la sous-region, le programme de la Decennie des Nations Unies pour

les transports et les communications prevoit des projets aussi importants que

la route trans-Afrique de l'Est, il n'en demeure pas moins que les groupes des

pays de la sous-region dont les activites sont complementaires et qui entretiennent

des liaisons directes en matiere de transports et communications devraient, eux

aussi, entamer des negociations avec les pays donateurs et les organismes

d'assistance en vue dJobtenir les fonds necessaires. La "Southern Afrioo Transport

and Communications Commission" (SATCC) et le Developpement plurisectoriel du

bassin de la riviere Kagsra sont des groupements - qui meritent d'etre cites -

dont les efforts remarquables en la matiSre ont ete couronnes de succes.

54. Cette approche devrait servir d'exemple aux Etats membres de la ZEP et

aller de pair avec d'autres approches au niveau bilateral que pourraient adopter

certains Etats membres afin d'obtenir les prets et 1'assistance technique neces

saires au developpement du secteur des transports et communications dans la

sous-region=

55c En ce qui concerne ces questions et autres questions interessant les Etats

membres de la ZEP, la CEA, en collaboration avec d'autres institutions

spe"cialisees de 1'Organisation des Nations Unies, est prete a fournir, dans les

limites des fonds disponibles, une assistance consultative Et technique en vue ■

d'assurer le developpement du secteur des transports et communications-

CONCLUSIONS ET RECOmANDATTONS

a) Conclusions

56. L'importance du secteur des transports et communications dans la sous-

rSgion, ainsi que la haute priorite que lui accordent les Etats membres, est

illustree par le fait qus ce secteur absorbe 20 a 40 p. 100 des depenses totales

consecrees au developpement de chaque Etat membre=

57. En matiere de developpement des transports et communications, taus les

Etats membres ont des politiques nationales et des objectifs identiques ou

analogues. II y est preconise 1'adoption de mesures visant a ce que ce secteur

contribue a la croissance economique.
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58. S'il est vrai que les Etats membres dG la ZEP sont differents pour ce
qui est de la superficio, de la taille de population et de la situation
geographique, il n'en demeure pas mains qu'ils ont en commun de nombreuses
caracteristiques que 1'on retro Live, d'ailleurs, dans le reste du continent,
pour cs qui est du developpement de leur secteur agricole, industriel et
commercial.

59. Les Etats membre? sont conscients du fait que las goulets d'etranglement

existant dans le secteur des transports et communications entravent non seulement
leurs echanges-inter-Etats, mais egalement lsurs echanges exterieurs qui sont
tributaires des exportations de produits primaires tels que le cafe, le the'
et le coton.

60. Le developpement du secteur des transports et communications dans la sous-
region se heurte aux obstacles ci-apres :

a) 1'insuffisance de liaisons inter-Etats s

b) 1'utilisation peu rationnelle des infrastructures et des capacity
existantes ;

c) le manque de materiel et d'installations necessiares a 1'entretien
de 1'infrastructure et du materiel existants ;

d) l'absence d'une approche officielle en matiere d'ahrmonisation et de
coordination des transports au niveau regional ;

e) le manque de fonds et 1'absence de me'eanismes de finahcement s
f) la p^nurie do main-d'oeuvre qualififie et de specialistes en matiere

de gestion, et le manque d'etablissements de formation de personnel
en matiere de transports,

61. Les communications jouent un role important dans le developpement du
commerce de I1Industrie et de l'agriculture et dans la promotion de 1'integration

culturelle et sociale ; toutefois, leur developpement ne beneficie qu'aux zones
urbaines, L'adoption du PANAFTEL permet actuellement de relier les Etats membres
grSce a des services de telephone et de te"lex du haute quality.

62. Les Etats membres n'ont pas, jusqu'ici, adopts une approche commune pour
obtenir des fonds au niveau sous-regional j toutefois, certains groupes de pays

dont les activites sont compiementaires et qui entretiennent des liaisons directes
en matiere de transports et communications se sont regroupes et sont parvenus a

entamer des negotiations avec les organismes donateurs. A cet egard, on peut
citer la SATCC et le Developpement plurisgctoriel du bassin de la riviere
Kegera.

63. La CEA s'emploie egalement a mobiliser des fonds pour le financement, au
titre du programme de la Ogcennie des Nations Unies pour les transports et les
communications en Afrique, de certains projets scus-r6gionaux, en cobrdonnant
les activity des organismes de financement et des pays africains et en

organisant des reunions techniques consultatives entre les differents pays et
les organlames de financement.
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b3 Conclusions

64= II ressort clairement de I1analyse et des conclusions susmentionnees
qu'en matiGre de transports et communications, il reste fort a faire aux pays'

de la sous-region en ce qui concerns les liaisons inter-Etats-. Toutefois,
il imports de noter que les Etats membres sont conscients des insuffisances
de leurs reseaux de transports et deploient des efforts en vue d'ameliorer

les liaisons interieures et internationales. II faut egalement mettre l'accent
sur le fait que l'efficacite des operations de chaque mode de transport et des

organismes competents, qu'i-1 s'agisse des services ferroviaires, aeriens ou

maritimes ; est une condition sine qua non au developpement d'un reseau solide

de transports et communications dans la sous-region. D'autant que les diffgrents
pays et 1'ensemble de la sous-region pourraient obtenir un rendement optimal
des importantes depenses d'equiponent qu'avec le secteur des transports■

c) Recommandations

65. Les Etats membres devraient Rtablir un inventaire des installations et du

materiel de transport dont ils disposent afin de pouvoir determiner les

capacites existantes, II convient egalement d'effectuer une etude portant sur

chque mode de transport inter-Etats afin d'en determiner la qualite et la
capacite.

66. II est recommande au Comite des transports et communications de la ZEP

d1examiner le probleme de normalisation des infrastructures et de materiel de
transport. Ce meme Comite doit, un premier stades proceder a l'examen des

questions concernant I1harmonisation et la coordination, dans la mesure du
possible, des regies d'exploitation, des tarifs et reglements.

67B II est recommands aux Etats membres de provoquer une etude sur les

problemes qui se posent dans chaque mode de transport en ce qui concerns :

a) l'entretien des installations et du materiel ;

b) la disponibilite des. pieces de rechange et la possibility de les
fabriquer localement ;

c) la maniere de surmonter le probleme de formation de la main-d'oeuvre :

il s'agit d'etudier dans quelle mesure les quelques etablissements

nationaux de formation en matiSre de transports repondent aus besoins

des pays de la sous-region.

68. En ce qui concerne les ^changes inter-Etats, les Etats membres pourrait

^changer les wagons de chemins de fer et les installations de transport

multimodal. II est recommande de proceder a une enquete visant a determiner

le systeme de mise en commun a adopter afin d'eviter la penurie artificielle

de wagons que provoquent souyent les mauvaises m^thodes de mise en commun„ Un

controle efficace du materiel des transports utilise dans les echanges de la

sous-region constituera une condition sine qua non au succes des operations de

transport international=

69. II est recommande aux Etats membres d'elaborer une approche commune en

vue du financement de leurs projets de developpement. L'approche adoptee par

la SATCC a e"te couronnee de succes et constitue un bon exemple a suivre. II

convient de charger le Comite de transports et communications de formuler une

approche permettant la mobilisation de fonds.
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70. Les Etats membres devraient proceder a un echange de vues concernant 1'uti

lisation des transports en tant que moyen permettant le develappement general

de la zone. Vu le taux d(accroissGment demographique dans la sous-region, il

est recommande aux gouvernements d1 adopter ler? voies et moyens perrnettant

d'utiliser les projets de transports pour stimuler le developpement agricole

et industriel notamment dans les zones rurales-

71. Au cours des prochsines reunions au chaque mode de transport fera i'objet

d'un examen approfondi^ il est recommands de considerer le developpement de

chaque mode de transport en tant que facteur contribuant au developpement de

tous les secteurs relies au secteur des transports.




